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BARÈME DES COTISATIONS 
 
 
 
La cotisation, qui se base sur l’exercice comptable de l’année précédente, pourra donc 
varier suivant les années. 
 
Les cotisations 2023 sont calculées sur la base des produits des comptes de l’année 2022. 
 

 
de 0 à 50’000.- >  25.- frs 
de 50’001 à 100’000.- > 50.- frs 
de 100’001 à 200’000.- > 125.- frs 
de 200’001 à 300’000.- > 250.- frs 
de 300’001 à 400’000.- > 375.- frs 
de 400’001 à 500’000.- > 500.- frs 
de 500’001 à 600’000.- > 600.- frs 
de 600’001 à 700’000.- > 700.- frs 

 
 
 
A verser avant le 31 mai sur le compte suivant : 
 
IBAN CH56 0900 0000 1563 3200 1 
Postfinance, au nom de Compagnies Vaudoises, 1000 Lausanne 
 
 
 


